
   
 
 

École de l’Amitié  

   

 

Conseil d’établissement 
2025-2026 

 
SÉANCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

23 septembre 18h 
 
Projet d’ordre du jour 
 
1. Ouverture, présences et quorum                     1 min. 

 
2. Question du public  (10 min.) 
 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 2 min. 
 
4. Approbation du procès-verbal de la rencontre de juin 2025  2 min. 

 
Points à traiter 60 min 
 
5. Nomination d’un secrétaire de rencontre du conseil d’établissement               
6. Élection du président (art. 56) et du vice-président (art.60)  
7. Élection d’un gardien du temps                          
8. Calendrier des rencontres du CÉ  
9. Budget du conseil d’établissement  
10. Règles de régie interne du CÉ (art.70)  
11. Sorties à distance de marche  
12. Œuvre humanitaire 2025-2026 
13. Campagne de financement 2025-2026 
14. ACC-24 : Contrat de fourniture de biens ou de services  
15. ACC-25 : Contrat de location des locaux de l’établissement  

16. Plan de travail 2025-2026  

17. Formation obligatoire des membres du CÉ (cliquez ici) 
18. Dénonciation d’intérêts et renseignements personnels (documents remis séance tenante) 

 
19. Parole à/au:                             5 min. 

19.1 Personnel de l’école 
19.2 La direction 

 
20. Correspondance                 - 

 
21. Période de questions                       5 min. 
 
22. Levée de l’assemblée                 75 min. 
 
 
 
*Nous vous remercions de prendre connaissance des documents avant la séance du conseil d’établissement puisque nous 
n’en ferons pas la lecture. 

 

 


